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Après cette information ci, où effectivement la peine était normale étant donné qu'il y avait commerce de films piratés http://fr.news.yahoo.com/040429/5/3rpyb.html(...) (3 mois de prison avec sursis et 4000 � de dommages et intérêts) vient celle là, http://news.tf1.fr/news/multimedia/0,,2322329,00.html(...) : 3 mois de prison avec sursis et 5800 � de dommages et intérêts pour des internautes qui avaient seulement téléchargé quelques films sur internet.



A côté de ça, Juppé et consors s'en sortent à meilleur compte !



Décidémment, il va falloir que le peuple reprenne les choses en main et qu'il fasse de nouveau tomber des têtes, ce n'est pas en se laissant faire de la sorte sans protester que nos droits seront mieux respectés.



Il faut réagir pour que le droit de la personne prime sur le droit de sociétés privées ! A quand une association en France qui comme aux Etats-Unis prenne la défense des internautes façe aux Majors, et qui revendique pour les droits des internautes ?



Ras le bol de cette société commerciale où les lois sont établies pour le bénéfice des grosses entreprises !



La révolution approche, et j'en ferai partie, vous me trouverez sur les barricades ce jour là !
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